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Une composante essentielle des 

politiques de formation 

tout au long de la vie

Prévenir et lutter contre l’illettrisme
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> De quoi parle-t-on ?

• Pour un adulte qui a été scolarisé : il s’agit de 
réapprentissage, de renouer avec les formations de base.
C’est la lutte contre l’illettrisme.

• Pour un adulte qui n’a jamais été scolarisé : il s’agit 
d’apprendre.
C’est l’alphabétisation.

• Pour un nouvel arrivant en France : il s’agit d’apprendre le 
Français. 
C’est le Français langue étrangère.
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> Sur les 3.100.000 personnes confrontées à
l’illettrisme (enquête IVQ INSEE-ANLCI 2006)

53 % ont plus de 45 ans
57 % travaillent soit 1.700.000 personnes
74 % parlaient uniquement le Français à

la maison à l’âge de 5 ans

15 % des demandeurs d’emploi sont en situation 
d’illettrisme
8 % des personnes dans l’emploi sont en situation 

d’illettrisme
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> Quels sont les secteurs professionnels les
plus touchés ?

Personnes en grave ou fortes difficultés face à l'écrit (%) par secteurs  professionnels
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> L’objet de l’Anlci
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> Quelle est la valeur ajoutée de l’ANLCI ?

L’ANLCI génère de l’action pour une 
population encore trop peu touchée par les 
différentes politiques mises en œuvre en 
produisant ce qui manque et peut être utile 
à tous les décideurs et acteurs concernés 
pour s’engager et amplifier leur effort.
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> Agencer les moyens

Mise en place des plans régionaux de prévention et de 
lutte contre l’illettrisme

Multiplication des accords cadres avec les milieux 
professionnels et les réseaux d’éducation 

Développement d’expérimentations sociales dans des 
domaines prioritaires : les actions éducatives familiales, la 
prévention des ruptures des contrats d’apprentissage
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> Qu’est-ce qu’un plan régional ?

Engagement sur 3 ans des services déconcentrés de l’État 
et des collectivités signé par le Préfet, le Recteur, le 
Président du Conseil régional, les OPCA ou les partenaires 
sociaux

Moyen de rendre lisible la contribution de chacun à la 
politique de lutte contre l’illettrisme

Mise en cohérence et organisation des moyens autour 
d’objectifs stratégiques et d’un programme d’actions
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> Situation en septembre 2009

État des plans régionaux en sept 2009
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> Une nouvelle manière de travailler

Notre conviction : pour faire reculer l’illettrisme, il 
faut partir du terrain, trouver ce qui marche, 
identifier les bonnes pratiques et les faire 
connaître. 
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> Le Forum permanent des pratiques :
un moyen d’agir plus efficacement

Depuis 2004 : plus de 50 groupes de travail nationaux et 
régionaux en métropole et dans les régions d’outre mer
Plus de 3.000 acteurs et partenaires mobilisés lors des 
rencontres du Forum
Près de 150 bonnes pratiques de prévention et de lutte 
contre l’illettrisme évaluées et labellisées
Les compétences de près de 500 praticiens renforcées et 
reconnues
Une dizaine de guides et référentiels publiés et reconnus
Plus de 20 films pour changer de regard sur l’illettrisme
5 rencontres nationales et 70 rencontres régionales
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> Des outils de communication pour tous

Donner la parole 
à ceux qui sont 
concernés,
à ceux qui 
agissent
Un DVD

Faire connaître 
ce qui marche
Un ouvrage 
grand public

Montrer un aperçu des 
pratiques réussies
Un journal Informer sur la 3ème

phase du Forum
ANLCI Infos
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> Des guides pour agir

Vient de paraître
Vient de paraître

Paru en 2008Paru en 2007
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> Quelles sont les attentes ?

• Les pouvoirs publics nationaux et territoriaux, les 
OPCA souhaitent s’appuyer sur un référentiel 
commun des compétences de base

• Un référentiel simple, opposable, permettant de 
parler un langage commun, servant de cadre à
l’analyse des compétences clés mises en œuvre 
dans l’activité professionnelle
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> Un référentiel, pour quoi faire ?

Faciliter la construction de parcours personnalisés 
qui intègrent des formations de base adaptées au 
projet professionnel des personnes.

Faciliter la construction de démarches de 
professionnalisation et de qualification qui 
intègrent des formations de base adaptées au 
poste de travail.
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> La finalité du référentiel

Mettre en évidence les compétences de base qui 
servent de fondement à l’activité professionnelle et 
qui constituent un noyau dur de compétences 
transversales d’un secteur d’activité à un autre, 
en désignant comment les compétences clés 
peuvent être utiles à l’employabilité.
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> La démarche de conception
(septembre 2008 – mars 2009)

Le point de départ : l’activité professionnelle 
et non l’approche académique
(observation de l’activité + descriptifs d’emploi)

Un comité de pilotage élargi (forte représentation 
d’OPCA)

Une équipe pluridisciplinaire de concepteurs

Une enquête auprès des utilisateurs
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>> Offrir une idée précise des compétences déjà acquises et 
de celles qu’il faudrait développer

>> Faciliter la construction de parcours de formation

>> Permettre l’évaluation des actions de formation

> Les fonctions du Référentiel
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> Les références utilisées

• Compétence professionnelle : Mise en œuvre, en situation 
professionnelle de capacités qui permettent d’exercer convenablement 
une fonction ou une activité (Afnor)

+
• Clé : ensemble de capacités, transférables d’un contexte à un autre, que 

la personne va mettre en œuvre pour faire face aux nouvelles exigences 
du travail

= 
• Compétence clé : Mise en œuvre, en situation professionnelle d’un 

socle de savoirs généraux et appliqués qui permettent de réaliser les 
activités du poste de travail et la mobilisation des capacités 
professionnelles.
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> Des degrés du cadre national de référence de l’ANLCI aux capacités professionnelles 
décrites dans le Référentiel CCSP.
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> La structure du référentiel : 2 zones
• La zone supérieure, qui liste une série d’activités dont l’ensemble 
décrit une situation professionnelle dans ses différentes dimensions 
(activités, critères, capacités professionnelles)

- Exécuter une tâche
- Comprendre et justifier 
- Communiquer 
- Participer à une décision 
- Faire face à un aléa 
- Apprendre et tirer partie de l’expérience
- Faire preuve d’initiative
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> Les savoirs mobilisés 
Zone Centrale

Les 10 savoirs mobilisés pour réaliser ces activités : 
4 savoirs généraux, 6 savoirs appliqués
(3 degrés de maîtrise)

- Oral
- Ecrit
- Calcul
- Espace/temps 
- Informatique
- Technologie
- Attitudes et comportements
- Gestes et postures
- Règlementaire
- Ouverture culturelle
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> Exemple « faire face à un aléa »

Pour 

« Identifier la présence d’un dysfonctionnement »
(degré 1)

Il faut être capable de :
« prendre la parole pour signaler un problème »
(oral degré 1)

« noter une anomalie sur un cahier de liaison »
(écrit degré 1)

etc.…



24www.anlci.gouv.fr

entreprise

> Comment utiliser le Référentiel ?

L’utilisation de ce Référentiel implique de 
contextualiser les propositions, par l’ajout de lignes 
vierges supplémentaires.

permet d’obtenir trois sortes de profils, qui traduisent, selon les 
circonstances d’utilisation :

Une situation de travail existante (profil d’emploi)
Les acquis d’une personne (profil professionnel)
Une situation de travail virtuelle (profil de poste)

Ce travail de renseignement des lignes 
vierges
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Le référentiel peut être parcouru 
de 2 façons différentes
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• N°1 - la description globale d’une situation de travail :
Contexte d’utilisation : Analyse du poste, projet de développement 

des compétences

• N°2 - l’utilisation intermédiaire : 
Contexte d’utilisation : Commande publique, diagnostic fonctionnel de 

l’illettrisme, Gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences

• N°3 - l’utilisation fine :
Contexte d’utilisation : Formations de base, articulation avec un 

référentiel de certification, 
entretien professionnel

> Les 3 modes d’utilisation 
Trois approches différentes de la situation de travail
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> Analyse de l’emploi de serveur
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L’agent machiniste



30www.anlci.gouv.fr

entreprise

de référentiel pour établir, en amont de la formation, la liste des 
attentes de l’entreprise et du salarié,… et de référentiel des objectifs 
pour l’organisme de formation.

de « carte des progrès » pour repérer les acquis des salariés au 
cours de la formation.

Il appartient à l’organisme de formation de décliner les compétences 
que le salarié doit acquérir en objectifs pédagogiques, ce qui sera 
facilité par l’usage du Référentiel CCSP dans l’analyse préalable des 
attentes formulées par l’entreprise.
Le Référentiel CCSP permet en outre d’identifier des compétences, des 
capacités ou des attitudes qui sont attendues en fin de formation, mais 
sont difficiles à pronostiquer en amont.

Le Référentiel CCSP sert dès lors :


